
Description du poste

COMPTENCES

Promouvoir la réduction des déchets et l'activité de la
Ressourcerie,
 Trier, valoriser et vendre des objets de réemploi.

Conduire le camion pour le transport de matériel,
Veiller à l'entretien quotidien du véhicule,
Assurer les évacuations de matériel à la déchetterie
(chargements et déchargements du
matériel/manutention lourde), les livraisons et les
enlèvements,
Participer aux activités quotidiennes de la ressourcerie
selon les besoins (cf. actions complémentaires).
Collecte : récupérer les meubles, objets dans les points
de collecte comme les déchèteries ou lors de débarras
(conduite, manutention),
Apports : réceptionner les dons des particuliers,
Sensibilisation : opération de communication,
sensibilisation et promotion du réemploi et du recyclage
(ex : sensibilisation des usagers de la déchèterie
intercommunale de Vaugneray),
Prestations de service : dans le cadre de missions, les
agents pourront être amenés à réaliser des prestations
de service pour des entreprises ou particuliers sur
demande de Val’trions,
Participation aux activités quotidiennes de la
ressourcerie : tri des apports, étiquetage des produits,
réassort et mise en rayon des articles en boutique et en
braderie, accueil du public, vente.

Missions principales :

Tâches spécifiques :

Compétences et aptitudes
professionnelles attendues

CONTRAT 

POUR POSTULER 

Offre d'emploi
AGENT POLYVALENT DE
RESSOURCERIE/ CHAUFFEUR

CDD d’insertion 30h / semaine
 Vaugneray (69)

Envoyez votre candidature à
cip.vaugneray@valtrions.fr /

06.59.26.98.87
OU sur la plateforme de l’inclusion

via un conseiller Pôle emploi, 
Mission locale ou Cap emploi :

https://emplois.inclusion.beta.gouv.fr

**PERMIS B obligatoire**
-Port de charges obligatoire/bonne
condition physique,

-Polyvalence, adaptabilité,
réactivité,
-Respect des consignes de sécurité,
-Qualités relationnelles (collègues,
hiérarchie, bénévoles et clientèle),
esprit d’équipe, -Courtoisie, bonne
présentation.

-Pas d’allergies aux poussières,

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Signature d’un contrat de travail ET d’un contrat
d’engagement réciproque impliquant 
un accompagnement socioprofessionnel pour un retour à
l’emploi durable en cours ou à l’issue du parcours
d’insertion.


